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    Commission de discipline du baccalauréat 
 
 
 

 
Division des examens et concours 
 
 

Arrêté DEC/DIR/XIII/19/329 rectificatif de l’arrêté DEC/DIR/XIII/19/321 
 
 
La rectrice de l’académie de Grenoble, chancelière des universités, 
 
- Vu le décret n°2012-640 du 3 mai 2012 relatif à la procédure disciplinaire applicable aux candidats 
au baccalauréat, créant notamment les articles D 334-25 et D 334-26 du code de l’éducation. 
- Vu le décret n°2013-469 du 5 juin 2013 portant modification de la procédure disciplinaire applicable 
aux candidats au baccalauréat. 
 

Article 1 : La commission de discipline du baccalauréat est composée comme suit pour la session 2019 : 
 
Maître de conférences, Présidente de commission titulaire 
 
Marika LEGER ROUSTAN, UGA 
 

 

Professeur des universités, Président de commission suppléant 
 
Eduardo MENDES, Grenoble INP 
 

 

  
Inspectrice d’académie – inspectrice pédagogique régionale, vice-présidente de commission titulaire 
 
Marylène DURUPT 
 

 

Inspecteur d’académie – inspecteur pédagogique régional, vice-président de commission suppléant 
 
Pascal BOYRIES 
 

 

  
Inspectrice de l’éducation nationale – enseignement technique et enseignement général - titulaire 
 
Emmanuelle KALONJI 
 

 

Inspecteur de l’éducation nationale – enseignement technique et enseignement général - suppléant 
 
Gilles RUCHON  
 

 

  
Chef de centre, titulaire  
 
Patrick BOULET, Proviseur du LPO Argouges à Grenoble 
 

 

Chef de centre, suppléant  
 
Jean-Marie LASSERRE, Proviseur du LPO Edouard Herriot à Voiron 
 

 



 
Enseignante, titulaire  
 
Fabienne MARTIN, PLP Economie gestion, professeure LP Jean Jaurès à 
Grenoble 
 

 

Enseignante, suppléante  
 
Sylvie BRANS, professeure, LPO du Grésivaudan à Meylan 
 

 

  
Etudiante, titulaire  
 
Elise ROGEAT, étudiante élue au conseil d’administration de l’UGA 
 

 

Etudiante, suppléante  
 
Karine REVET, étudiante élu au conseil d’administration de l’Université  
Savoie Mont Blanc 
 

 

  
Elève, titulaire  
 
Tristan LUCON, Élève de terminale au LG du Diois à Die 
 

 

Elève, suppléante  
 
Aurélien BIRON, Élève de terminale au LPO de la Matheysine à la Mure 
 

 

 
 
Article 2 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
Article 3 : Cet arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Rhône Alpes. 
 
 
 
 

Fait à Grenoble, le 28 août 2019 
 
 
 

Fabienne Blaise 
 



 

 

                

 

 

 

Arrêté SG N° 2019-13 du 23 août 2019 

Arrêté du 23 août 2019 fixant les parts de femmes et d’hommes à observer pour l’établissement des déclarations 
de candidatures dans le cadre de l’élection au Comité Technique Spécial Académique de l’académie de 
GRENOBLE  

 
 
La rectrice de l’académie de Grenoble, chancelière des universités 
 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi 
n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 

Vu le décret n° 2011-184 du 15 février 2011 modifié relatif aux comités techniques dans les administrations et 
les établissements publics de l’Etat ; 

Vu l’arrêté du 8 avril 2011 modifié portant création du comité technique ministériel et des comités techniques 
des services déconcentrés du ministère chargé de l’éducation nationale ; 

Vu le jugement du tribunal administratif de Grenoble n° 1902350 en date du 24 juin 2019 portant annulation 
des opérations électorales pour la désignation des représentants du personnel au comité technique spécial 
académique de Grenoble qui ont eu lieu du 29 novembre 2018 au 6 décembre 2018, 

Vu l’arrêté 2019-12 du 9 juillet 2019 fixant la date de l’élection pour le renouvellement du comité technique 
spécial académique de Grenoble. 

Arrête : 
 
Art. 1er. Les parts de femmes et d’hommes composant les effectifs pris en compte pour le renouvellement du comité 
technique spécial académique de l’académie de Grenoble créé par l’arrêté du 8 avril 2011 précité sont ainsi fixées : 
76,4 % des effectifs pour les femmes et 23,6% des effectifs pour les hommes. 

Article 2 - La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté qui fera l’objet 
d’un affichage dans les services académiques. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fait à Grenoble, le 23 août 2019. 
 
 
 
 

Fabienne BLAISE 



 
AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 
2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n° 2019-10-0305 
 

Portant détermination du montant et de la répartition de la dotation globalisée commune de financement 2019 

prévue au contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens de la fondation Action et recherche handicap et santé 

mentale (N° FINESS : 69 079 672 7) pour les établissements suivants : 

- Centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) LYADE ambulatoire "toutes 

addictions" – 290, route de Vienne -69008 LYON (N° FINESS 69 078 797 3) 

- Centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) LYADE La Fucharnière avec 

hébergement et spécialisé "substances psychoactives illicites" – 45, avenue Pasteur -69370 SAINT DIDIER AU 

MONT D'OR (N° FINESS 69 002 923 6) 

 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu la loi n° 2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019 ; 

 

Vu l'arrêté du 29 mai 2019 fixant pour l'année 2019 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le montant 

total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 5 juin 2019 fixant pour l'année 2019 les dotations régionales limitatives de dépenses médico-

sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du 

code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2019/126 du 24 mai 2019 relative à la 

campagne budgétaire pour l'année 2019 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 

personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens conclu le 17 mai 2018, prenant effet au 1er janvier 2018 ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Du 1
er

 janvier au 31 décembre 2019, la dotation globalisée commune des établissements et 

services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques gérés par fondation 

Action et recherche handicap et santé mentale (ARHM) est fixée à 2 146 174 €, dont 0 € à titre non 

reconductible. 

 



Elle se répartie comme suit : 

- Centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) LYADE ambulatoire (N° 

FINESS 69 078 797 3) : 1 420 839 € 

- Centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) LYADE La Fucharnière (N° 

FINESS 69 002 923 6) : 725 335 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques gérés par fondation Action 

et recherche handicap et santé mentale (ARHM), s'élève, à titre transitoire à 2 146 174 €. 

 

Elle se répartie comme suit : 

- Centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) LYADE ambulatoire (N° 

FINESS 69 078 797 3) : 1 420 839 € 

- Centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) LYADE La Fucharnière (N° 

FINESS 69 002 923 6) : 725 335 € 

 

 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la 

tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai d'un mois à 

compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les autres requérants. 

 

 

Article 4 : Le directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon de l'agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département du Rhône. 

 

Fait à Lyon, le 19 août 2019 

 

Pour le directeur de la délégation 

départementale du Rhône et de la 

Métropole de Lyon 

signé 

Sandrine ROUSSOT-CARVAL 

 



 

 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 
 

Arrêté n°2019-17-0522 
Portant autorisation de remplacement, au GIE Scanner IRM du Sud Léman, de l’IRM Siemens Magneton 
Avanto, Série 63080, par un IRM de caractéristiques identiques sur le site du GIE SDSL - Site Saint-Julien-
en-Genevois 
 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu l'arrêté n°2016-1075 du 26 avril 2016 du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes portant renouvellement tacite d'autorisations d'activité de soins et d'équipements matériels 

lourds ; 

 

Vu l'arrêté n°2018-1922 du 28 mai 2018 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2018-2023 du projet régional de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes le 14 juin 2018 ; 

 

Vu la demande présentée par le GIE Scanner IRM du Sud Léman, 1 Rue Amédée de Savoie, 74160 Saint-

Julien-en-Genevois en vue d'obtenir le remplacement du scanner autorisé par la délibération n°2010-051 

du 17 mars 2010 ; 

 

Considérant que la demande présentée ne modifie pas le bilan des objectifs quantifiés dans la mesure où 

il s'agit d'un équipement déjà identifié dans le schéma régional de santé sur la zone "Haute-Savoie" ; 

 

Considérant que la présente demande satisfait au principe de l'amélioration des soins notamment en 

termes de qualité, de sécurité et de prise en charge, en ce que le changement de l'appareil obsolète 

permettra de réduire le temps des examens et le délai des rendez-vous ;  

 

 

ARRETE 
 

 

Article 1 : La demande présentée par le GIE Scanner IRM du Sud Léman, 1 Rue Amédée de Savoie, 74160 

Saint-Julien-en-Genevois, en vue d'obtenir le remplacement du scanner autorisé par la délibération 

n°2010-051 du 17 mars 2010 est acceptée. 

 

Article 2 : Ce remplacement ne modifie pas la durée de validité de l'autorisation existante.  

 

Article 3 : Lorsque le titulaire de l'autorisation mettra en œuvre l'équipement lourd, il en fera sans délai la 

déclaration au Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, par lettre 

recommandée avec demande d'avis de réception, ou par tout moyen assurant des garanties équivalentes 

de réception à date certaine. La déclaration devra également comporter les engagements à la conformité 

de l'équipement matériel lourd aux conditions de l'autorisation. 
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Article 4 : Une visite de conformité pourra être réalisée dans les six mois, suivant la mise en œuvre de 

l'équipement matériel lourd et selon les modalités prévues à l'article D.6122-38 du code de la santé 

publique. 

 

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 

Conformément aux articles L.6122-10-1 et R.6122-42 du code de la santé publique, le présent arrêté peut 

faire l'objet d'un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé dans un délai de deux mois à 

compter de sa notification au promoteur. Le recours hiérarchique ne constitue pas un préalable au 

recours contentieux. 

 

Article 6 : Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 

www.telerecours.fr.  
 

Article 7 : Le Directeur de la direction de l'offre de soins et le Directeur de la délégation départementale 

de la Haute-Savoie de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui 

le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Fait à Clermont Ferrand, le 2 septembre 2019 

 

   Pour le directeur général et par délégation 

                                                                                   Le directeur délégué régulation de l’offre de soins  

                             hospitalière 

 

                     Hubert WACHOWIAK 

 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2019-18-0535 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2019 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CENTRE ENDOSCOPIE NORD-ISERE 

N°FINESS : 380013037 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 du code de la sécurité 

sociale modifié ; 

 

Vu l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun 

aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-9 du code 

de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 6 mars 2019 portant détermination pour 2019 de la dotation nationale de financement des 

missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code de 

la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 l’objectif de dépenses d’assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 



  380013037 
 

Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l'arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l'arrêté du 30 avril 2019 fixant pour l’année 2019 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CENTRE ENDOSCOPIE NORD-ISERE 
N°FINESS : 380013037 
est fixé, pour l’année 2019, à : 0 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 



  380013037 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2019, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2019 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2019, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2019 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2020, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2020, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2019 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2019 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2019 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2019 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2019 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2019 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  0 € 
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Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 29 août 2019 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



Direction interrégionale 
des douanes

et droits indirects 
    Auvergne-Rhône-Alpes

DÉCISION DE SUBDÉLÉGATION DE SIGNATURE

Ordonnancement et de comptabilité générale de l'État

N° 2019-12

Annule et remplace la décision n° 2019-11 du 1er juillet 2019

La directrice interrégionale des douanes et droits indirects d’Auvergne-Rhône-Alpes, 

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu  la  loi  n°82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  communes,  des
départements et des régions ;

Vu la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale de
la République ;

Vu le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 modifié portant charte de déconcentration ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif au pouvoir des préfets, à l'organisation et
à l'action des services de l'État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2007-1665 du 26 novembre 2007 relatif à l’organisation des services déconcentrés
de la direction générale des douanes et droits indirects ;

Vu  le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable
publique;

Vu  le  décret  du  24  octobre  2018  nommant  Monsieur  Pascal  MAILHOS,  préfet  de  la  région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône;

Vu  l'arrêté  ministériel  du  8  décembre  2014  nommant  Madame  Anne  CORNET,  directrice
interrégionale des douanes Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2019-119 du 18 avril  2019 donnant délégation de signature à Madame
Anne CORNET en tant que responsable des budgets opérationnels de programme interrégionaux
des douanes Auvergne-Rhône-Alpes ;



DÉCIDE :

Article 1 : Délégation est donnée à :

 M. Pascal REGARD, administrateur supérieur, adjoint à la directrice interrégionale

 Mme  Joséphine  LEFOULON-MAYMARD,  directrice  des  services  douaniers  de  1ère
classe, cheffe du pôle «Pilotage et contrôle interne» ;

 M.  Fabrice  AUGNET,  directeur  des  services  douaniers  de  2ème  classe,  chef  du  pôle
«Moyens» ;

 Mme Anne  VALLA,  directrice  des  services  douaniers  de  2ème classe,  cheffe  du  pôle
«Ressource humaines locales» ;

 M.  Alain  KOUBI,  inspecteur  régional  fonctionnel  de  1ère classe,  secrétaire  général
interrégional ;

à effet de :

- signer tout acte se traduisant par l'ordonnancement de dépenses ou de recettes imputables sur
les budgets opérationnels de la direction interrégionale Auvergne-Rhône-Alpes relevant des
programmes suivants :

n° 218 « Conduite et pilotage des politiques économique et financière » ;

n° 302 « Facilitation et sécurisation des échanges » ;

n° 724 « Opérations immobilières déconcentrées» ;

n° 723 « Contribution aux dépenses immobilières ».

-  signer  tout  acte  relatif  aux  dépenses  sans  ordonnancement  relevant  du  programme  200
« remboursement et dégrèvement d'impôts d’État ».

Article 2 : Délégation est donnée à :

- Mme Evelyne HALTER, inspectrice régionale de 2ème classe au pôle « Moyens » ;

- Mme Aurélie FERMEAUX, inspectrice, responsable du service de la comptabilité,

à effet de :

 signer ou valider, sans limite de montant, tout acte se traduisant par l'ordonnancement :

-  de  dépenses  relatives  aux  frais  de  déplacement,  frais  de  changement  de  résidence,
bordereaux de reconstitution de régies d’avances, subventions sécurité tabacs ;

- de recettes non fiscales ;

imputables  sur  les  budgets  opérationnels  interrégionaux  relevant  du  programme  n°  302
«Facilitation et sécurisation des échanges » ;

 signer  ou  valider  tout  acte  relatif  aux  dépenses  sans  ordonnancement  relevant  du
programme 200 « remboursement et dégrèvement d'impôts d’État ».

Article 3 : Délégation de signature est donnée à M. Fabrice AUGNET, directeur des services
douaniers  de  2ème  classe,  à  effet  de signer  toute  déclaration  de  conformité  en  matière
d'opérations  d'inventaire  et,  d'une  façon plus  générale,  tous  les  actes  se  traduisant  par  la



constatation des droits et obligations et l'inventaire des biens se rapportant au domaine de
compétence de la direction interrégionale des douanes et droits indirects de Lyon.

Article 4 : Délégation est donnée à :

- Mme Evelyne HALTER, inspectrice régionale de 2ème classe au pôle « Moyens » ;

- Mme Nicole PACAILLER, inspectrice régionale de 2ème classe au service Informatique ;

- M. Jacques GUILHOT, inspecteur au service informatique ;

- Mme Carole ANGLADE, inspectrice régionale de 3ème classe au service Immobilier ;

- M. Maxime FELIX, inspectrice au service Immobilier ;

- Mme Jacqueline BRUNATO, inspectrice régionale de 2ème classe au service Fournitures-
Achats ;

- M. Vincent AUDU, inspecteur régional de 2ème classe à la gestion du parc automobile ;

-  Mme  Isabelle  MOREAU-FLACHAT,  inspectrice  régionale  de  2ème  classe  au  service
Ressources Humaines ;

- Mme Christelle CALMEJANE-GAUZINS, inspectrice au service Ressources Humaines ;

-M. Fabien BLANCHET, inspecteur au service Ressources Humaines

-  Mme  Lucette  BOVAGNET,  inspectrice  régionale  de  3ème  classe,  chef  du  service  du
recrutement et de la formation professionnelle ;

- M. Jeremy PIEROT, inspecteur régional de 3ème classe au service du recrutement et de la
formation professionnelle ;

à l'effet de signer ou valider, dans le cadre de leurs attributions respectives et dans la limite
des  seuils  d'habilitation  indiqués  dans  l'annexe  à  la  présente  décision,  tout  acte  se
traduisant par l'ordonnancement de dépenses, relatif aux opérations budgétaires relevant des
programmes visés à l'article 1.

Article 5 : Délégation de signature est donnée à :

- Mme Evelyne HALTER, inspectrice régionale de 2ème classe au pôle « Moyens », à l'effet
de :

  mettre à disposition les crédits du budget opérationnel de programme 0302-DI 69 auprès de
l'UO 0302-DI 69 DI69; 

 procéder à la programmation budgétaire conformément aux dispositions de l'article 11 du
décret 2012-1246 du 7 novembre 2012 ;

 procéder  à  des  ré-allocations  d'autorisations  d'engagement  (AE)  entre  les  actions  du
programme, dès lors que l'économie générale du BOP n'est pas remise en cause.

Article  6  :  La  présente  décision  sera  notifiée  au  Trésorier  Général  Douane,  comptable
assignataire,  et  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de  la  région
Auvergne-Rhône-Alpes.

Fait à Lyon, le 1er septembre 2019

signé,  Anne CORNET



Annexe I

-  Nicole  PACAILLER,  inspectrice  régionale  de  2ème  classe  au  service
Informatique

2 000 €

- Jacques GUILHOT, inspecteur au service informatique 2 000 €

- Evelyne HALTER, inspectrice régionale de 2ème classe au pôle « Moyens » 2 000 €

- Carole ANGLADE, inspectrice régionale de 3ème classe au service Immobilier 2 000 €

-  Jacqueline  BRUNATO,  inspectrice  régionale  de  2ème  classe  au  service
Fournitures-Achats

2 000 €

- Maxime FELIX, inspecteur au service immobilier 2 000 €

-  Vincent  AUDU,  inspecteur  régional  de  2ème  classe  à  la  gestion  du  parc
automobile

2 000 €

- Isabelle MOREAU-FLACHAT, inspectrice régionale de 2ème classe au service
Ressources Humaines

1 000 €

-  Christelle  CALMEJANE-GAUZINS,  inspectrice  au  service  Ressources
Humaines

1 000 €

- Fabien BLANCHET, inspecteur au service Ressources Humaines 1 000 €

- Lucette BOVAGNET, inspectrice régionale de 3ème classe, chef du service du
recrutement et de la formation professionnelle

1 000 €

- Jeremy PIEROT, inspecteur régional de 3ème classe au service du recrutement
et de la formation professionnelle

1 000 €



Direction interrégionale 
des douanes

et droits indirects 
    Auvergne-Rhône-Alpes

DECISION DE SUBDELEGATION DE SIGNATURE

N° 2019-13

annule et remplace la décision n° 2019-09 du 3 juin 2019

La directrice interrégionale des douanes et droits indirects à Lyon,

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

VU le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable
publique;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets à l’organisation
et à l’action des services de L’État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de
l’État ;

VU le décret n° 2007-1665 du 26 novembre 2007 relatif à l’organisation des services déconcentrés
de la direction générale des douanes et droits indirects ;

VU  le  décret  du  24  octobre  2018  nommant  Monsieur  Pascal  MAILHOS,  préfet  de  la  région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône;

VU l'arrêté du ministre des finances et des comptes publics en date du 8 décembre 2014, portant
nomination de Madame Anne CORNET dans les fonctions de directrice interrégionale des douanes
à Lyon à compter du 2 janvier 2015 ;

VU l'arrêté préfectoral n° 2019-119 du 18 avril 2019 donnant délégation de signature à Madame
Anne CORNET en tant que responsable des budgets opérationnels de programme interrégionaux
des douanes Auvergne-Rhône-Alpes ;

VU la convention de délégation en date du 27 avril 2012 conclue entre le secrétariat général des
ministères  économique  et  financier  et  la  direction  interrégionale  des  douanes  de  Lyon pour  la
gestion des opérations imputables sur le programme 218 ;

VU les conventions de délégations de gestion conclues entre 



- d’une part, la direction interrégionale des douanes Auvergne-Rhône-Alpes,

- et d’autre part, :

-- les directions interrégionales des douanes de Nouvelle-Aquitaine, Bourgogne - Franche Comte -
Centre - Val de Loire, Île-de-France,  Hauts-de-France,  Provence-Alpes-Cote d’azur-Corse,  Grand
Est,   Occitanie,  Bretagne -  Pays  de  la  Loire,  Paris-Aéroports,  Normandie,  Antilles-Guyane,  ou
régionales de Guadeloupe, Guyane, Mayotte, La Réunion.

-- les services à compétence nationale : CID, DNRED, DNRFP, DNSCE, SEJF, DNGCD

-- les RUO d’administration centrale : FIN1 ; FIN2, FIN3, SI1, SI2, SI3

VU la convention de délégation de gestion du 15 janvier 2016 entre le BOP central et la direction
interrégionale de Lyon pour le traitement des indus sur rémunération et certains dossiers HPSOP en
relation avec le CSRH ;

VU la convention de délégation de gestion du 15 janvier 2016 entre le BOP central et la direction
interrégionale de Lyon concernant les dépenses HPSOP des personnels de la direction.

DECIDE

Article 1   :  Délégation de signature est donnée aux agents du centre de service partagé des douanes
de Lyon désignés ci-après :

M. BECAUD Philippe Attaché principal d’administration

M. PIOCT Stéphane Inspecteur régional de 3ème classe

Mme LEZZOCHE Jessica Inspectrice

M. PELLADEAU Jean Inspecteur

Mme NARAYANIN Sabrina Inspectrice

M. Alexandre MOULIN Inspecteur 

M. CERICCO Aldo Contrôleur principal

Mme VIGOUROUX Sandrine Contrôleuse de 1ère classe

M. LALLIER Jérôme Contrôleur de 1ère classe

Mme TALLEUX Aurore Contrôleuse de 2ème classe

M. BERAUD Etienne Contrôleur de 2ème classe

Mme Aurelie BONNAUD Contrôleuse de 2ème classe

à l’effet  de signer,  pour ce qui concerne la direction interrégionale des douanes de Lyon et  les
directions ou services délégants précités, les actes se rapportant à l'ordonnancement des recettes, à
l'engagement des dépenses, à la liquidation, à la confection de l'ordre de payer et aux transactions
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afférentes ainsi qu'à leur validation et à la certification du service fait dans le progiciel CHORUS,
dès lors qu'ils relèvent des programmes suivants :

 302 : ‘facilitation et sécurisation des échanges’ ;

 723 : ‘opérations immobilières et entretien des bâtiments de l’État’ ;

 724 : ‘entretien du patrimoine immobilier de l’État’ ;

 218 : ‘conduite et pilotage des politiques économiques et financières’ ;

 0129 : ‘Coordination du travail de l’état’ ;

 200  :  ‘remboursement  et  dégrèvement  d'impôts  d’État’  (dépenses  sans  ordonnancement
préalable [DSOP]) ;

Article 2   :  Délégation de signature est donnée aux agents du centre de service partagé des douanes
de  Lyon désignés ci-après :

Mme BAVIERE Vanessa Contrôleuse principale

Mme BRECHBUHL Anne-Marie Contrôleuse principale

Mme BLANC Jocelyne Contrôleuse de 1ère classe

M. Olivier DE MATTEIS Contrôleur de 1ère classe

M. BLIDI Mohammed Contrôleur de 2ème classe

M. HANOTEL-DAMIEN Thomas Contrôleur de 2ème classe

Mme PECH Monique Contrôleuse de 2ème classe

Mme TEISSEDRE Corinne Contrôleuse de 2ème classe

Mme CELLAMEN Marie-France Contrôleuse de 2ème classe

Mme ALLALA Sylvie Agente de constatation principale de 1ère classe

Mme BESSON Catherine Agente de constatation principale de 1ère classe

M. BOULEKROUME Ramdame Agent de constatation principal de 1ère classe

Mme CHEVALLIER Nathalie Agente de constatation principale de 1ère classe

Mme DURAND Catherine Agente de constatation principale de 1ère classe

Mme HERMITTE Pascale Agente de constatation principale de 1ère classe

Mme BERNARD Laura Agente de constatation 2ème classe

Mme BARLIAN Fanny Agente de constatation principale 2ème classe

Mme GARCIA Nathalie Agente de constatation principale 2ème classe

Mme MONSARRAT Lisa Agente de constatation principale 2ème classe

M. CAQUANT Maxime Agent de constatation principal 2ème classe
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Mme PERE Véronique Agente de constatation principale 2ème classe

M. VIRONE Boris Agent de constatation principal 2ème classe

M. COMTE Christophe Agent de constatation principal 2ème classe

M. HARAMBURU Dominique Agent de constatation principal 2ème classe

Mme Naouel SAHNOUNE Agent de constatation principal 2ème classe

M. Karim MAHMOUTI Agent de constatation principal 2ème classe

à l’effet de certifier, pour ce qui concerne la direction interrégionale des douanes de Lyon et les
directions et services délégants précités, le « service fait » relatif aux opérations validées dans le
progiciel CHORUS et relevant des programmes visés à l'article 1.

Article  3 : Le responsable  du  centre  de  services  partagés  des  douanes  de  Lyon est  chargé  de
l’exécution de la présente décision, qui  sera notifiée à la Trésorerie Générale Douane, comptable
assignataire  en matière  de dépenses  et  de recettes  autres  que PSOP,  et  tenue à  disposition  des
DRFIP locales concernées, comptables assignataires en matière de PSOP et DSOP. 

Fait à Lyon, le 1er septembre 2019

signé, Anne CORNET
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MINISTERE DU TRAVAIL 
 

Unité départementale du Rhône 
 

DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes 

MINISTERE DU TRAVAIL 
 

Unité départementale du Rhône 
 

DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes 

ARRÊTÉ DIRECCTE-UD69_TRAVAIL_2019_09_02_06 
portant affectation des agents de contrôle dans les unités de contrôle  

et gestion des intérims 

Le Responsable de l’Unité départementale du Rhône de la Direction Régionale des 
Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi  

de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 

 

 

Vu le code du travail, notamment ses articles R. 8122-3 et suivants ; 

Vu le décret n° 2014-359 du 20 mars 2014 relatif à l’organisation du système d’inspection du 
travail ; 

Vu le décret n° 2003-770 du 20 août 2003 portant statut particulier du corps de l’inspection du 
travail ; 

Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des 
directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi ; 

Vu l’arrêté ministériel du 12 mars 2018 modifié portant création et répartition des unités de 
contrôle de l'inspection du travail ; 

Vu l’arrêté interministériel du 24 juin 2014 portant dérogation à la création dans chaque 
département d’une section d’inspection du travail compétente dans les exploitations, entreprises 
et établissements agricoles ; 

Vu l'arrêté interministériel du 27 avril 2017 portant nomination de M. Jean-François BÉNÉVISE, 
en qualité de directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l'emploi de la région Auvergne-Rhône-Alpes, à compter du 1er juin 2017 ; 

Vu la décision n° 2019-33 du 5 juillet 2019 de Monsieur le directeur régional des entreprises, de 
la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de la région Rhône-Alpes portant 
localisation et délimitation des unités de contrôle et des sections d’inspection du travail du 
Rhône pour la région de Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l’arrêté n° 2019-13 du 26 mars 2019 de Monsieur le directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 
portant subdélégation de signature dans le cadre des attributions et compétences générales à  
M. Dominique VANDROZ, responsable de l’unité départementale du Rhône ; 
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ARRÊTE 
 

Article 1 : Le directeur-adjoint du travail inspectant, les inspecteurs et les contrôleurs du travail 
dont les noms suivent sont chargés des actions d’inspection de la législation du travail dans les 
entreprises relevant des sections d’inspection du travail composant les unités de contrôle du 
département du Rhône. 
 
Unité de contrôle 1, Lyon-Centre, 8-10 rue du Nord 69100 VILLEURBANNE 
Responsable de l'unité de contrôle : Olivier PRUD'HOMME, directeur-adjoint du travail 
 
Section U01S01 et les établissements 
suivants : 
- Jusqu’au 6 octobre 2019 : Bouygues 

Energie et services -  
26 rue du Général Mouton-Duvernet 
69003  

- Jusqu’au 8 octobre 2019 : EXTRA, 5 
rue Vauban 69006 LYON   

- Jusqu’au 2 octobre 2019 : Caisse locale 
déléguée pour la sécurité sociale des 
travailleurs indépendants - 55 Avenue 
Maréchal Foch 69006 LYON 

 

GIRERD Chantal Inspectrice du travail 

Section U01S02  EL GALAI Anissa  Inspectrice du travail 

Section U01S03 et les établissements 
suivants : 
- Jusqu’au 30 septembre 2019 : 

Sauvegarde 69 - 20 rue Jules Brunard 
69007 LYON 

- Jusqu’au 6 octobre 2019 : APRIL 
Technologies - 114 bd Vivier Merle 
69003 LYON 

- Jusqu’au 9 octobre 2019 : GIE 
COMADIS – 1, cours Albert Thomas 
69003 LYON 

- Jusqu’au 5 octobre 2019 : Bouygues 
Batiment sud est Sky 56 - 18 rue du 
Général Mouton Duvernet 69003 LYON 

BLANC Corinne  

Inspectrice du travail 

Section U01S04 VERDET Brigitte Inspectrice du travail 

Section U01S05 LOUIS Joël 
Directeur adjoint du travail 

inspectant 

Section U01S06, sauf pour les 
établissements suivants : 
- Jusqu’au 19 octobre 2019 : JST 

TRANSFORMATEURS - 84 avenue 
Paul Santy 69008 LYON  

- Jusqu’au 30 septembre 2019 : LA 
PYRENEENNE, 80 rue Croix Barret 
69008 LYON Sauvegarde 69,  
20 rue Jules Brunard 69007 

- Jusqu’au 15 septembre 2019 : COMAP 
SA - 16 avenue Paul Santy 69008 
LYON 

- Jusqu’au 1
er

 octobre 2019 : DALKIA, 
avenue des Canuts, CS 20316,69120 
VAULX EN VELIN 

FEYEUX Philippe Inspecteur du travail 

Section U01S07 CROUZET Martin Inspecteur du travail 
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Section U01S08 sauf les établissements 
suivants : 

- Jusqu’au 6 octobre 2019 : Bouygues 
Energie et services - 26 rue du 
Général Mouton Duvernet 69003  

- Jusqu’au 6 octobre 2019 : APRIL 
Technologies - 114 bd Vivier Merle 
69003 LYON 

- Jusqu’au 9 octobre 2019 : GIE 
COMADIS - 1, cours Albert Thomas 
69003 LYON 

- Jusqu’au 5 octobre 2019 : Bouygues 
Batiment sud est Sky 56 - 18 rue du 
Général Mouton Duvernet 69003 
LYON 

LITAUDON Béatrice Inspectrice du travail 

Section U01S09 
- Jusqu’au 19 octobre 2019 : JST 

TRANSFORMATEURS, 84 avenue Paul 
Santy 69008 LYON 

- Jusqu’au 16 septembre 2019 : 
LA PYRENEENNE, 80 rue Croix Barret, 
69008 LYON 

- Jusqu’au 15 septembre 2019 : COMAP 
SA - 16  avenue Paul Santy  
69008 LYON 

- Jusqu’au 1
er

 octobre 2019 : DALKIA, 
avenue des Canuts, CS 20316  
69120 VAULX EN VELIN 

PICARD Esther Inspectrice du travail 

Section U01S10 VACANTE 
 

Section U01S11 GOUFFI Schérazade Contrôleur du travail 

Section U01S12 sauf pour les 
établissements suivants : 
- Jusqu’au 8 octobre 2019 : EXTRA -  

5 rue Vauban 69006 LYON   
- Jusqu’au 2 octobre 2019 : Caisse locale 

déléguée pour la sécurité sociale des 
travailleurs indépendants - 55 Avenue 
Maréchal Foch 69006 LYON 

VACANTE 
 

Section U01S13 AUGÉ Sabrina Inspectrice du travail 

 
 
Unité de contrôle 2, Rhône-Sud-Ouest, 8-10 rue du Nord 69100 VILLEURBANNE  
Responsable de l'unité de contrôle : Alain DUNEZ, directeur-adjoint du travail 
 

Section U02S01 GUBIAN Corinne Contrôleur du travail 

Section U02S02 TALON Annick Inspectrice du travail 

Section U02S03 GIMENEZ Mélanie Inspectrice du travail 

Section U02S04 BA Malick Contrôleur du travail 

Section U02S05 PEYSSONNEAUX Anne Inspectrice du travail 

Section U02S06 LOPEZ Julie Inspectrice du travail 

Section U02S07 VIOSSAT Isabelle Contrôleur du travail 

Section U02S08 GILLES-LAPALUS Anne Inspectrice du travail 

Section U02S09 LEYGNAC Yolande Contrôleur du travail 

Section U02S10 GENIN Bernard Contrôleur du travail 

Section U02S11 BLANC Caroline Inspectrice du travail 
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Unité de contrôle 3, Lyon-Villeurbanne, 8-10 rue du Nord 69100 VILLEURBANNE  
Responsable de l'unité de contrôle : Audrey LAYMAND, directrice-adjointe du travail 
 

Section U03S01 sauf l’établissement suivant : 
- Jusqu’au 30 septembre 2019 : EXAPROBE 

13 avenue Albert Einstein  69100 
Villeurbanne 

BONNET Jean-Michel Inspecteur du travail 

Section U03S02 et l’établissement suivant : 
- Jusqu’au 30 septembre 2019 : EXAPROBE 

13 avenue Albert Einstein, 69100 
VILLEURBANNE 

MARTIN Guillemette Inspectrice du travail 

Section U03S03 MIRAD Hourya Inspectrice du travail 

Section U03S04  
sauf l’établissement suivant : 

- Jusqu’au 30 septembre 2019 : AST -  
100 rue du 4 Août, 69100 VILLEURBANNE 

LAGER Frédérique Inspectrice du travail 

Section U03S05 LACHAIZE Pascal Inspecteur du travail 

Section U03S06 TOMIELLO Aurélie Inspectrice du travail 

Section U03S07 et BAYER CROPSCIENCES, 
sis 14-20 rue Pierre Baizet LYON 69009 
Sauf les établissements suivants : 

- Jusqu’au 30 septembre 2019 : Centre 
Social et Culture - 9 rue Roquette, 69009 
LYON 

- Jusqu’au 30 septembre 2019 : COFAGE - 
51 rue de Saint Cyr, 69009 LYON 

FOUQUET Caroline 

Inspectrice du travail 

Section U03S08 Sauf BAYER 
CROPSCIENCES, sis 14-20 rue Pierre Baizet 
69009 LYON  
Et avec les établissements suivants : 

- Jusqu’au 30 septembre 2019 : Centre 

Social et Culture - 9 rue Roquette  

69009 LYON 

- Jusqu’au 30 septembre 2019 : COFAGE - 
51 rue de Saint Cyr 69009 LYON 

METAXAS Alexandre Inspecteur du travail 

Section U03S09  
Et l’établissement suivant : 
- Jusqu’au 30 septembre 2019 : AST - 100 rue 

du 4 Août, 69100 VILLEURBANNE 

ZONCA Carine Inspectrice du travail 

Section U03S10 KHERBACHE Agathe Inspectrice du travail 

Section U03S11 COPONAT Marie-Pierre Inspectrice du travail 
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Unité de contrôle 4, Rhône-Centre-Est, 8-10 rue du Nord 69100 VILLEURBANNE  
Responsable de l'unité de contrôle : Nathalie ROCHE, directrice-adjointe du travail 
 

Section U04S01 
Et les établissements suivants : 
- SOLVIMO - 72 avenue Jean Jaurès  

69200 VENISSIEUX 
- AUTOSUR - 113 avenue Francis de 

Pressensé 69200 VENISSIEUX 

LECLERC Anne Lise Inspectrice du travail 

Section U04S02 SAZ Annabelle Inspectrice du travail 

Section U04S03 
Sauf les établissements suivants : 
- SOLVIMO - 72 avenue Jean Jaurès  

69200 VENISSIEUX 
- AUTOSUR - 113 avenue Francis de 

Pressensé 69200 VENISSIEUX 

ELLUL Catherine Inspectrice du travail 

Section U04S04 METAXAS Denis Inspecteur du travail 

Section U04S05 MERZOUGUI Sabah Contrôleur du travail 

Section U04S06 MINARDI Christine Inspectrice du travail 

Section U04S07 VACANTE  

Section U04S08 CHOUAT Imène Inspectrice du travail 

Section U04S09 MILCENT Mathilde Inspectrice du travail 

Section U04S10 PERON Anne-Lise Inspectrice du travail 

 
 
Unité de contrôle 5, Rhône-Nord-et-Agriculture, domiciliée : 
Sections U05S08, U05S09 et U05S010 : 8-10 rue du Nord 69100 VILLEURBANNE  
Sections U05S01, U05S02, U05S03, U05S04, U05S05, U05S06, U05S07 : 70 rue des 
Chantiers du Beaujolais à LIMAS 
 
Responsable de l'unité de contrôle : Martine LELY, directrice-adjointe du travail 
 

Section U05S01 et les 
établissements suivants : 

- Château de Pizay - 443 Route 
du Château, 69220 SAINT 
JEAN D'ARDIERES  

- DANA SPICER France - 11 rue 
Georges Mangin - 69400 
VILLEFRANCE SUR SAONE 
jusqu’au 30/09/2019 

- Monsieur BRICOLAGE Zac de 
la Sauvagère, 1313, route de 
Frans 69400 VILLEFRANCHE 
SUR SAONE jusqu’au 30 
Septembre 2019 

AGOSTINIS Sylviane 

Inspectrice du travail 

Section U05S02 à l’exception de : 
- Château de Pizay - 443 Route du 

Château 69220 SAINT JEAN 
D'ARDIERES 

JORDAN Maïthé Inspectrice du travail 

Section U05S03 VACANTE Inspectrice du travail 

Section U05S04 DUFOUR Florence Inspectrice du travail 
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Section U05S05 Sauf les 
établissements suivants jusqu’au  
30 septembre 2019 : 

- DANA SPICER France 11 rue 
Georges Mangin 69400 
Villefranche-sur-Saône 

- MONSIEUR BRICOLAGE Zac  

de la Sauvagère, 1313, route 
de Frans 69400 Villefranche-
sur-Saône 

PAYA Marie-Noëlle Inspectrice du travail 

Section U05S06 CANIZARES Marie-Jo Inspectrice du travail 

Section U05S07 VITTI Myriam Inspectrice du travail 

Section U05S08  PFISTER Suzie Inspectrice du travail 

Section U05S09 TYRODE Dominique Inspectrice du travail 

Section U05S10   PROFIT Frédérique Inspectrice du travail 

 
 
Unité de contrôle 6, Rhône-Transports, 8-10 rue du Nord 69100 VILLEURBANNE  
Responsable de l'unité de contrôle : Vacant  
 

Section U06S01 BOUCHON Christelle Inspectrice du travail 

Section U06S02  VIRIEUX Sandrine Inspectrice du travail 

Section U06S03 GOURC Gilles Inspecteur du travail 

Section U06S04 JUSTO Hugo Inspecteur du travail 

Section U06S05  PAPASTRATIDIS Anne-Laure  Inspectrice du travail 

Section U06S06 DUFOUR-GRUENAIS Ian Inspecteur du travail 

Section U06S07 et l’établissement 
suivant jusqu’au 30 septembre 
2019 : 

- Association Multi Services 
Développement - place Henri 
Barbusse 69150 Décines-
Charpieu. 

LEGRAND Fanette  Inspectrice du travail 

Section U06S08  SOLTANE Aïcha Inspectrice du travail 

Section U06S09 GAILLARD Vincent Inspecteur du travail 

Section U06S10  
Sauf l’établissement suivant 
jusqu’au 30 septembre 2019 : 

- Association Multi Services 
Développement - place Henri 
Barbusse 69150 Décines-
Charpieu. 

AFFRE Thierry Inspecteur du travail 

 
 
Article 2 : Conformément aux dispositions de l’article R.8122-11-1° du code du travail, les 
pouvoirs de décision administrative relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du 
travail ou d’un directeur-adjoint du travail inspectant sont confiés aux inspecteurs du travail et 
directeur-adjoint du travail inspectant, et le cas échéant les responsables d’unité de contrôle, 
mentionnés ci-dessous pour les sections suivantes : 
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Unité de contrôle 1, Lyon-Centre : 
 

Section Pouvoir de décision administrative 

Section U01S11  
Le responsable de l’unité de contrôle de 
LYON-CENTRE 

 
En cas d'absence ou d'empêchement d'un inspecteur ou directeur-adjoint du travail inspectant, 
le pouvoir de décision est assuré par l'inspecteur, directeur-adjoint du travail inspectant chargé 
d'assurer l'intérim de celui-ci en application de l'article 4, ou le cas échéant, le responsable 
d’unité de contrôle de Lyon-Centre. 
 
 
Unité de contrôle 2, Rhône-Sud-Ouest 
 

Section Pouvoir de décision administrative 

Section U02S01 L’inspectrice du travail de la section U02S05 

Section U02S04 
Le responsable de l’unité de contrôle de 

RHÔNE-SUD-OUEST 

Section U02S07 L’inspectrice du travail de la section U03S10 

Section U02S09 L’inspectrice du travail de la section U02S11 

Section U02S10 L’inspectrice du travail de la section U02S02 

 
En cas d'absence ou d'empêchement d'un inspecteur ou directeur-adjoint du travail inspectant 
mentionné ci-dessus, le pouvoir de décision est assuré par l'inspecteur ou directeur-adjoint du 
travail inspectant chargé d'assurer l'intérim de celui-ci en application de l'article 4 ou le cas 
échéant, le responsable d’unité de contrôle de Rhône-Sud-Ouest. 
 
 
Unité de contrôle 4, Rhône-Centre-Est  
 

Section Pouvoir de décision administrative 

Section U04S05 
 

La responsable de l’unité de contrôle RHÔNE-
CENTRE-EST 

 
En cas d'absence ou d'empêchement d'un inspecteur ou directeur-adjoint du travail inspectant 
mentionné ci-dessus, le pouvoir de décision est assuré par l'inspecteur ou directeur-adjoint du 
travail inspectant chargé d'assurer l'intérim de celui-ci en application de l'article 4 ou le cas 
échéant, la responsable d’unité de contrôle de Rhône-Centre-Est. 
 
 
Article 3 : Conformément aux dispositions de l’article R.8122-11-2° du code du travail, le 
contrôle de tout ou partie des établissements d’au moins cinquante salariés qui ne serait pas 
assuré par les contrôleurs du travail est confié aux inspecteurs du travail ou directeur-adjoint du 
travail inspectant mentionnés ci-dessous pour les sections suivantes : 
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Unité de contrôle 2, Rhône-Sud-Ouest 
 

Section 
Contrôle établissements d’au moins  

50 salariés 

Section U02S01 L’inspectrice du travail de la section U02S05 

Section U02S07, pour les entreprises : 
- AUCHAN Centre Commercial Portes de  

Lyon : Route Nationale 6 - Lieu-dit la Garde  
69570 DARDILLY 

- BTP CFA : 4 Place du Paisy   
69570 DARDILLY 

- BUREAU VERITAS : 41 Chemin des 
Peupliers 69570 DARDILLY 

- HUB ONE MOBILITY : 5 Route du Paisy 
69570 DARDILLY 

- MANITOWOK CRANE GROUP: 66 Chemin 
du Moulin Carron 69570 DARDILLY 

- LA POSTE : 2D Chemin des Cuers  
69570 DARDILLY 

- SPIE-BATIGNOLLES-SUD-EST : 68 Chemin 
du Moulin Carron, 69570 DARDILLY 

L’inspectrice du travail de la section U03S10 

Section U02S09 L’inspectrice du travail de la section U02S11 

Section U02S10 L’inspectrice du travail de la section U02S02  
 

En cas d'absence ou d'empêchement d’un inspecteur du travail, ou directeur-adjoint du travail 
inspectant mentionné ci-dessus, le contrôle des entreprises concernées est assuré par l’agent 
de contrôle chargé d'assurer l'intérim de celui-ci en application de l'article 4. 
 

Article 4 :  
 

Le directeur de l’unité départementale du Rhône désigne les agents de contrôle suivants pour 
assurer les intérims des sections mentionnées ci-dessous : 
 

Unité de contrôle 1, Lyon-Centre : 
 

Section 
Agent de contrôle 
assurant l’intérim 

Pouvoir de décision 
administrative 

Contrôle 
établissements d’au 

moins 50 salariés 

Section 
U01S10 
(entreprises 
de moins de 
50 salariés) 

L’inspectrice du travail 
de la section U03S03 

L’inspectrice du travail 
de la section U03S03 

 

Section 
U01S10 
(entreprises 
d’au moins  
50 salariés) 

 L’inspecteur du travail 
de la section U06S09 

L’inspecteur du travail 
de la section U06S09 

Section 
U01S12 
(entreprises 
de moins de 
50 salariés) 

L’inspectrice du travail 
de la section U01S02 

L’inspectrice du travail 
de la section U01S02 

 

Section 
U01S12 
(entreprises 
d’au moins  
50 salariés) 

 L’inspecteur du travail 
de la section U04S04 

L’inspecteur du travail 
de la section U04S04 
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Unité de contrôle 4, Rhône-Centre-Est 
 

Section 
Agent de contrôle 
assurant l’intérim 

Pouvoir de décision 
administrative 

Contrôle des 
établissements d’au 

moins 50 salariés 

Section U04S07 
Le contrôleur du travail de 
la section U04S05 

L’inspectrice du travail 
de la section U04S01 

L’inspectrice du travail de 
la section U04S01 

 
 
Unité de contrôle 5, Rhône-Nord-et-Agriculture  
 

Section 
Agent de contrôle 
assurant l’intérim 

Pouvoir de décision 
administrative 

Contrôle des 
établissements d’au 

moins 50 salariés 

Section U05S03 
les communes 
de : 
AMPLEPUIS, 
COGNY, 
CUBLIZE, 
GRANDRIS, 
LACENAS, 
RONNO,  
SAINT JEAN LA 
BUSSIERE, 
SAINT JUST 
D’AVRAY 
 

L’inspectrice du travail 
de la section U05S05 

L’inspectrice du travail 
de la section U05S05 

L’inspectrice du travail de 
la section U05S05 

Section U05S03 
les communes 
de : 
CHAMELET, 
DIEME, JOUX, 
LETRA, LES 
SAUVAGES, 
SAINT 
APPOLINAIRE, 
SAINT CLEMENT 
SOUS 
VALSONNE, 
SAINTE PAULE, 
SAINT VERAND, 
TERNAND, 
VALSONNE 

L’inspectrice du travail 
de la section U05S01 

L’inspectrice du travail 
de la section U05S01 

L’inspectrice du travail de 
la section U05S01 

Section U05S03 
les communes 
de : 
GLEIZE, 
PORTES DES 
PIERRES 
DOREES 
(anciennes 
communes de 
JARNIOUX, 
LIERGUES, 
POUILLY LE 
MONIAL), VILLE 
SUR JARNIOUX 

L’inspectrice du travail 
de la section U05S06 

L’inspectrice du travail 
de la section U05S06 

L’inspectrice du travail de 
la section U05S06 
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Section 
Agent de contrôle 
assurant l’intérim 

Pouvoir de décision 
administrative 

Contrôle des 
établissements d’au 

moins 50 salariés 

Section U05S03 
les IRIS de 
VILLEFRANCHE 
SUR SAONE : LE 
GARRET et 
CENTRE VILLE 
SUD 

L’inspectrice du travail 
de la section U05S02 

L’inspectrice du travail 
de la section U05S02 

L’inspectrice du travail de 
la section U05S02 

 
 
Unité de contrôle 6, Rhône-Transports : 
L’intérim du responsable de l’unité de contrôle 6, Rhône-Transports est assuré par la 
responsable de l’unité de contrôle 3, LYON-VILLEURBANNE, Audrey LAYMAND. 
 
 
Article 4 bis :  
 
En cas d’absence ou d’empêchement d’un ou plusieurs agents de contrôle désignés à l’article 1 
du présent arrêté, l’intérim est organisé selon les modalités ci-après :
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1. Unité de contrôle 1, Lyon-Centre : 
 

1.1. Intérim du directeur-adjoint du travail inspectant et des inspecteurs du travail (compétences spécifiques en matière de décisions 
administratives) : 
 

Directeur-
adjoint 

inspectant, 
Inspecteur du 

travail 

Intérim 1 Intérim 2 Intérim 3 Intérim 4 Intérim 5 Intérim 6 Intérim 7 Intérim 8 Intérim 9 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U01S01, 
Chantal 
GIRERD 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U01S03, 
Corinne 
BLANC 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U01S13, 
Sabrina AUGÉ 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U01S09, 
Esther 
PICARD 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U01S02, 
Anissa EL 
GALAI 

Le directeur-
adjoint 
inspectant de 
la section 
U01S05, Joël 
LOUIS 

L'inspecteur du 
travail de la 
section 
U01S06, 
Philippe 
FEYEUX 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U01S08, 
Béatrice 
LITAUDON 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U01S04, 
Brigitte 
VERDET 

L’inspecteur 
du travail de la 
section 
U01S07, 
Martin 
CROUZET 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U01S02, 
Anissa EL 
GALAI 

L'inspecteur du 
travail de la 
section 
U01S06, 
Philippe 
FEYEUX 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U01S03, 
Corinne 
BLANC 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U01S13, 
Sabrina AUGÉ 

Le directeur-
adjoint 
inspectant de 
la section 
U01S05, Joël 
LOUIS 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U01S01, 
Chantal 
GIRERD 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U01S09, 
Esther 
PICARD 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U01S04, 
Brigitte 
VERDET 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U01S08, 
Béatrice 
LITAUDON 

L’inspecteur 
du travail de la 
section 
U01S07, 
Martin 
CROUZET 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U01S03, 
Corinne 
BLANC 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U01S01, 
Chantal 
GIRERD 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U01S09, 
Esther 
PICARD 

L'inspecteur du 
travail de la 
section 
U01S06, 
Philippe 
FEYEUX 

Le directeur-
adjoint 
inspectant de 
la section 
U01S05, Joël 
LOUIS 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U01S02, 
Anissa EL 
GALAI  

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U01S13, 
Sabrina AUGÉ 

L’inspecteur 
du travail de la 
section 
U01S07, 
Martin 
CROUZET 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U01S04, 
Brigitte 
VERDET 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U01S08, 
Béatrice 
LITAUDON 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U01S04, 
Brigitte 
VERDET 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U01S03, 
Corinne 
BLANC 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U01S09, 
Esther 
PICARD 

L'inspecteur du 
travail de la 
section 
U01S06, 
Philippe 
FEYEUX 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U01S01, 
Chantal 
GIRERD 

Le directeur-
adjoint 
inspectant de 
la section 
U01S05, Joël 
LOUIS  

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U01S02, 
Anissa EL 
GALAI 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U01S13, 
Sabrina AUGÉ 

L’inspecteur 
du travail de la 
section 
U01S07, 
Martin 
CROUZET 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U01S08, 
Béatrice 
LITAUDON 

Le directeur-
adjoint 
inspectant de 
la section 
U01S05, Joël 
LOUIS 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U01S13, 
Sabrina AUGÉ 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U01S03, 
Corinne 
BLANC 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U01S02, 
Anissa EL 
GALAI 

L'inspecteur du 
travail de la 
section 
U01S06, 
Philippe 
FEYEUX 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U01S09, 
Esther 
PICARD 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U01S01, 
Chantal 
GIRERD 

L’inspecteur 
du travail de la 
section 
U01S07, 
Martin 
CROUZET 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U01S08, 
Béatrice 
LITAUDON 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U01S04, 
Brigitte 
VERDET 
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Directeur-
adjoint 

inspectant, 
Inspecteur du 

travail 

Intérim 1 Intérim 2 Intérim 3 Intérim 4 Intérim 5 Intérim 6 Intérim 7 Intérim 8 Intérim 9 

L'inspecteur du 
travail de la 
section 
U01S06, 
Philippe 
FEYEUX 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U01S09, 
Esther 
PICARD 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U01S01, 
Chantal 
GIRERD 

Le directeur-
adjoint 
inspectant de 
la section 
U01S05, Joël 
LOUIS 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U01S13, 
Sabrina AUGÉ 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U01S03, 
Corinne 
BLANC 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U01S02, 
Anissa EL 
GALAI 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U01S04, 
Brigitte 
VERDET 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U01S08, 
Béatrice 
LITAUDON 

L’inspecteur 
du travail de la 
section 
U01S07, 
Martin 
CROUZET 

L’inspecteur 
du travail de la 
section 
U01S07, 
Martin 
CROUZET 

L'inspecteur du 
travail de la 
section 
U01S06, 
Philippe 
FEYEUX 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U01S01, 
Chantal 
GIRERD 

Le directeur-
adjoint 
inspectant de 
la section 
U01S05, Joël 
LOUIS 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U01S02, 
Anissa EL 
GALAI 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U01S13, 
Sabrina AUGÉ 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U01S09, 
Esther 
PICARD 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U01S03, 
Corinne 
BLANC 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U01S08, 
Béatrice 
LITAUDON 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U01S04, 
Brigitte 
VERDET 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U01S08, 
Béatrice 
LITAUDON 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U01S02, 
Anissa EL 
GALAI 

L'inspectrice 

du travail de la 

section 

U01S03, 

Corinne 

BLANC 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U01S09, 
Esther 
PICARD 

L'inspecteur du 
travail de la 
section 
U01S06, 
Philippe 
FEYEUX 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U01S01, 
Chantal 
GIRERD 

Le directeur-
adjoint 
inspectant de 
la section 
U01S05, Joël 
LOUIS  

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U01S13, 
Sabrina AUGÉ 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U01S04, 
Brigitte 
VERDET 

L’inspecteur 
du travail de la 
section 
U01S07, 
Martin 
CROUZET 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U01S09, 
Esther 
PICARD 

L'inspecteur du 
travail de la 
section 
U01S06, 
Philippe 
FEYEUX 

Le directeur-
adjoint 
inspectant de 
la section 
U01S05, Joël 
LOUIS 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U01S01, 
Chantal 
GIRERD 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U01S03, 
Corinne 
BLANC 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U01S13, 
Sabrina AUGÉ 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U01S02, 
Anissa EL 
GALAI 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U01S08, 
Béatrice 
LITAUDON 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U01S04, 
Brigitte 
VERDET 

L’inspecteur 
du travail de la 
section 
U01S07, 
Martin 
CROUZET 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U01S13, 
Sabrina AUGÉ 

Le directeur-
adjoint 
inspectant de 
la section 
U01S05, Joël 
LOUIS 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U01S02, 
Anissa EL 
GALAI 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U01S01, 
Chantal 
GIRERD 

L'inspectrice 

du travail de la 

section 

U01S03, 

Corinne 

BLANC 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U01S09, 
Esther 
PICARD 

L'inspecteur du 
travail de la 
section 
U01S06, 
Philippe 
FEYEUX 

L’inspecteur 
du travail de la 
section 
U01S07, 
Martin 
CROUZET 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U01S08, 
Béatrice 
LITAUDON 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U01S04, 
Brigitte 
VERDET 
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En cas d'absence ou d'empêchement simultané des inspecteurs du travail affectés au sein de 
l'unité de contrôle faisant obstacle à ce que l'intérim soit assuré selon les modalités fixées ci-
dessus, l'intérim est assuré par un inspecteur du travail des unités de contrôle Rhône-Sud-
Ouest, Lyon-Villeurbanne, Rhône-Centre-Est, Rhône-Nord-et-Agriculture, Rhône-Transports 
selon les modalités fixées respectivement par les paragraphes 2.1, 3.1, 4.1, 5.1, 6.1 du présent 
article. 
 

1.2. : Intérim des contrôleurs du travail (décisions administratives) : 

Contrôleur du travail Intérim 1 Intérim 2 

Le contrôleur du travail de la 
section 11, Schérazade GOUFFI 

L’inspecteur du travail de la 
section U01S07, Martin 
CROUZET 

L’inspectrice du travail de la 
section U01S08, Béatrice 
LITAUDON 

 
En cas d'absence ou d'empêchement simultané des contrôleurs du travail affectés au sein de 
l'unité de contrôle faisant obstacle à ce que l'intérim soit assuré selon les modalités fixées ci-
dessus, l'intérim est assuré par un contrôleur du travail des unités de contrôle Rhône-Sud-
Ouest, Lyon-Villeurbanne, Rhône-Centre-Est, Rhône-Nord-et-Agriculture, Rhône-Transports 
selon les modalités fixées respectivement par les paragraphes 2.2, 3.2, 4.2, 5.2, 6.2 du présent 
article. 
 

1.3. : Intérim du directeur-adjoint inspectant, des inspecteurs du travail et des 
contrôleurs du travail (compétences générales)  

 
En cas d’absence ou d’empêchement de l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle 
Lyon-Centre, son remplacement est assuré par un autre agent de contrôle de l’unité de contrôle 
Lyon-Centre, à défaut par un agent de contrôle des unités de contrôle Rhône-Sud-Ouest, Lyon-
Villeurbanne, Rhône-Centre-Est, Rhône-Nord-et-Agriculture, Rhône-Transports. 
 

2. Unité de contrôle 2, Rhône-Sud-Ouest 
 

2.1. : Intérim des inspecteurs du travail (compétences spécifiques en matière de 
décisions administratives) : 

 

Inspecteur du 
travail 

Intérim 1 Intérim 2 Intérim 3 Intérim 4 Intérim 5 

L'inspectrice du 
travail de la section 
U02S02, Annick 
TALON 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U02S03, 
Mélanie 
GIMENEZ 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U02S06, 
Julie LOPEZ 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U02S05, 
Anne 
PEYSSONNEAUX 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U02S08, 
Anne GILLES-
LAPALUS 

l’inspectrice du 
travail de la 
section U02S11, 
Caroline BLANC 

L'inspectrice du 
travail de la section 
U02S03, Mélanie 
GIMENEZ 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U02S02, 
Annick TALON 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U02S05, 
Anne 
PEYSSONNEAUX 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U02S11, 
Caroline BLANC  

L'inspectrice du 
travail de la 
section U02S06, 
Julie LOPEZ 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U02S08, 
Anne GILLES-
LAPALUS 

L'inspectrice e du 
travail de la section 
U02S05, Anne 
PEYSSONNEAUX 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U02S06, 
Julie LOPEZ 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U02S03, 
Mélanie 
GIMENEZ 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U02S08, 
Anne GILLES-
LAPALUS 

l’inspectrice du 
travail de la 
section U02S11, 
Caroline BLANC 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U02S02, 
Annick TALON 

L'inspectrice du 
travail de la section 
U02S06, Julie 
LOPEZ 

L'inspectrice du 
travail de la section 
U02S05, Anne 
PEYSSONNEAUX 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U02S08, 
Anne GILLES-
LAPALUS 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U02S02, 
Annick TALON 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U02S03, 
Mélanie 
GIMENEZ 

l’inspectrice du 
travail de la 
section U02S11, 
Caroline BLANC 
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Inspecteur du 
travail 

Intérim 1 Intérim 2 Intérim 3 Intérim 4 Intérim 5 

L'inspectrice du 
travail de la section 
U02S08, Anne 
GILLES-LAPALUS 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U02S11, 
Caroline BLANC 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U02S02, 
Annick TALON 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U02S03, 
Mélanie 
GIMENEZ 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U02S06, 
Julie LOPEZ 

L'inspectrice du 
travail de la section 
U02S05, Anne 
PEYSSONNEAUX 

L'inspectrice du 
travail de la section 
U02S11, Caroline 
BLANC 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U02S08, 
Anne GILLES-
LAPALUS 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U02S06, 
Julie LOPEZ 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U02S05, 
Anne 
PEYSSONNEAUX 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U02S02, 
Annick TALON 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U02S03, 
Mélanie 
GIMENEZ 

 
En cas d'absence ou d'empêchement simultané des inspecteurs du travail affectés au sein de 
l'unité de contrôle faisant obstacle à ce que l'intérim soit assuré selon les modalités fixées ci-
dessus, l'intérim est assuré par un inspecteur du travail des unités de contrôle Lyon-Centre, 
Rhône-Sud-Ouest, Rhône-Centre-Est, Rhône-Nord-et-Agriculture, Rhône-Transports selon les 
modalités fixées respectivement par les paragraphes 1.1, 2.1, 4.1, 5.1, 6.1 du présent article. 
 
 

2.2. : Intérim des contrôleurs du travail (décisions administratives) : 
 

Contrôleur du 
travail 

Intérim 1 Intérim 2 Intérim 3 Intérim 4 

Le contrôleur du 
travail de la 
section U02S01, 
Corinne GUBIAN 

Le contrôleur du 
travail de la 
section U02S09, 
Yolande 
LEYGNAC 

Le contrôleur du 
travail de la 
section U02S04, 
Malick BA 

Le contrôleur du 
travail de la 
section U02S07, 
Isabelle 
VIOSSAT 

Le contrôleur du 
travail de la 
section U02S10, 
Bernard GENIN 

Le contrôleur du 
travail de la 
section U02S04, 
Malick BA 

Le contrôleur du 
travail de la 
section U02S10, 
Bernard GENIN 

Le contrôleur du 
travail de la 
section U02S01, 
Corinne GUBIAN 

Le contrôleur du 
travail de la 
section U02S07, 
Isabelle 
VIOSSAT 

Le contrôleur du 
travail de la 
section U02S09, 
Yolande 
LEYGNAC 

Le contrôleur du 
travail de la 
section U02S07, 
Isabelle 
VIOSSAT 

Le contrôleur du 
travail de la 
section U02S10, 
Bernard GENIN 

Le contrôleur du 
travail de la 
section U02S04, 
Malick BA 

Le contrôleur du 
travail de la 
section U02S09, 
Yolande 
LEYGNAC 

Le contrôleur du 
travail de la 
section U02S01, 
Corinne GUBIAN 

Le contrôleur du 
travail de la 
section U02S09, 
Yolande 
LEYGNAC 

Le contrôleur du 
travail de la 
section U02S01, 
Corinne GUBIAN 

Le contrôleur du 
travail de la 
section U02S10, 
Bernard GENIN 

Le contrôleur du 
travail de la 
section U02S07, 
Isabelle 
VIOSSAT 

Le contrôleur du 
travail de la 
section U02S04, 
Malick BA 

Le contrôleur du 
travail de la 
section U02S10, 
Bernard GENIN 

Le contrôleur du 
travail de la 
section U02S04, 
Malick BA 

Le contrôleur du 
travail de la 
section U02S09, 
Yolande 
LEYGNAC 

Le contrôleur du 
travail de la 
section U02S07, 
Isabelle 
VIOSSAT 

Le contrôleur du 
travail de la 
section U02S01, 
Corinne GUBIAN 

 
En cas d'absence ou d'empêchement simultané des contrôleurs du travail affectés au sein de 
l'unité de contrôle faisant obstacle à ce que l'intérim soit assuré selon les modalités fixées ci-
dessus, l'intérim est assuré par un contrôleur du travail des unités de contrôle Lyon-Centre, 
Lyon-Villeurbanne, Rhône-Centre-Est, Rhône-Nord-et-Agriculture, Rhône-Transports selon les 
modalités fixées respectivement par les paragraphes 1.2, 3.2, 4.2, 5.2, 6.2 du présent article. 
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2.3. : Intérim des inspecteurs du travail et des contrôleurs du travail (compétences 
générales) : 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle 
Rhône-Sud-Ouest, son remplacement est assuré par un autre agent de contrôle de l’unité de 
contrôle Rhône-Sud-Ouest, à défaut par un agent de contrôle des unités de contrôle Lyon-
Centre, Lyon-Villeurbanne, Rhône-Centre-Est, Rhône-Nord-et-Agriculture, Rhône-Transports. 
 
 

3. Unité de contrôle 3, Lyon-Villeurbanne  

 
3.1. : Intérim des inspecteurs du travail (compétences spécifiques en matière de 

décisions administratives) : 
 
En cas d'absence ou d'empêchement simultané des inspecteurs du travail affectés au sein de 
l'unité de contrôle faisant obstacle à ce que l'intérim soit assuré selon les modalités fixées ci-
dessus, l'intérim est assuré par un inspecteur du travail des unités de contrôle Lyon-Centre, 
Rhône-Sud-Ouest, Rhône-Centre-Est, Rhône-Nord-et-Agriculture, Rhône-Transports selon les 
modalités fixées respectivement par les paragraphes 1.1, 2.1, 4.1, 5.1, 6.1 du présent article. 
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Inspecteur du 

travail 
Intérim 1 Intérim 2 Intérim 3 Intérim 4 Intérim 5 Intérim 6 Intérim 7 Intérim 8 Intérim 9 Intérim 10 

L'inspecteur  
du travail de  
la section 
U03S01, 
Jean-Michel 
BONNET 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U03S02, 
Guillemette 
MARTIN 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U03S09, 
Carine 
ZONCA 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U03S04, 
Frédérique 
LAGER 

L'inspectrice 
du travail de 
la section 
U03S10, 
Agathe 
KHERBACHE 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U03S11, 
Marie-Pierre 
COPONAT 

L'inspectrice 
du travail de  
la section 
U03S07, 
Caroline 
FOUQUET 

L'inspecteur 
du travail de la 
section 
U03S08, 
Alexandre 
METAXAS 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U03S03, 
Hourya 
MIRAD 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U03S06, 
Aurélie 
TOMIELLO 

L'inspecteur 
du travail de la 
section 
U03S05, 
Pascal 
LACHAIZE 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U03S02, 
Guillemette 
MARTIN 

L'inspecteur  
du travail de  
la section 
U03S01, 
Jean-Michel 
BONNET 

L'inspectrice 
du travail de 
la section 
U03S10, 
Agathe 
KHERBACHE 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U03S03, 
Hourya 
MIRAD 

L'inspectrice 
du travail de  
la section 
U03S07, 
Caroline 
FOUQUET 

L'inspecteur 
du travail de la 
section 
U03S08, 
Alexandre 
METAXAS 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U03S09, 
Carine 
ZONCA 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U03S11, 
Marie-Pierre 
COPONAT 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U03S04, 
Frédérique 
LAGER 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U03S06, 
Aurélie 
TOMIELLO 

L'inspecteur 
du travail de la 
section 
U03S05, 
Pascal 
LACHAIZE 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U03S03, 
Hourya 
MIRAD  

L'inspectrice 
du travail de 
la section 
U03S10, 
Agathe 
KHERBACHE 

L'inspectrice 
du travail de  
la section 
U03S07, 
Caroline 
FOUQUET 

L'inspecteur 
du travail de la 
section 
U03S08, 
Alexandre 
METAXAS 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U03S09, 
Carine 
ZONCA 

L'inspecteur  
du travail de  
la section 
U03S01, 
Jean-Michel 
BONNET 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U03S11, 
Marie-Pierre 
COPONAT 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U03S02, 
Guillemette 
MARTIN 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U03S04, 
Frédérique 
LAGER 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U03S06, 
Aurélie 
TOMIELLO 

L'inspecteur 
du travail de la 
section 
U03S05, 
Pascal 
LACHAIZE 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U03S04, 
Frédérique 
LAGER 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U03S09, 
Carine 
ZONCA 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U03S02, 
Guillemette 
MARTIN 

L'inspecteur  
du travail de  
la section 
U03S01, 
Jean-Michel 
BONNET 

L'inspectrice 
du travail de 
la section 
U03S10, 
Agathe 
KHERBACHE 

L'inspecteur 
du travail de la 
section 
U03S05, 
Pascal 
LACHAIZE 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U03S11, 
Marie-Pierre 
COPONAT 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U03S06, 
Aurélie 
TOMIELLO 

L'inspectrice 
du travail de  
la section 
U03S07, 
Caroline 
FOUQUET 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U03S03, 
Hourya 
MIRAD 

L'inspecteur 
du travail de la 
section 
U03S08, 
Alexandre 
METAXAS 

L'inspecteur 
du travail de la 
section 
U03S05, 
Pascal 
LACHAIZE 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U03S11, 
Marie-Pierre 
COPONAT 

L'inspecteur  
du travail de  
la section 
U03S01, 
Jean-Michel 
BONNET 

L'inspectrice 
du travail de 
la section 
U03S10, 
Agathe 
KHERBACHE 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U03S02, 
Guillemette 
MARTIN 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U03S09, 
Carine 
ZONCA 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U03S06, 
Aurélie 
TOMIELLO 

L'inspecteur 
du travail de la 
section 
U03S08, 
Alexandre 
METAXAS 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U03S04, 
Frédérique 
LAGER 

L'inspectrice 
du travail de  
la section 
U03S07, 
Caroline 
FOUQUET 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U03S03, 
Hourya 
MIRAD 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U03S06, 
Aurélie 
TOMIELLO 

L'inspectrice 
du travail de  
la section 
U03S07, 
Caroline 
FOUQUET 

L'inspecteur 
du travail de la 
section 
U03S08, 
Alexandre 
METAXAS 

L'inspecteur  
du travail de  
la section 
U03S01, 
Jean-Michel 
BONNET 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U03S03, 
Hourya 
MIRAD 

L'inspectrice 
du travail de 
la section 
U03S10, 
Agathe 
KHERBACHE 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U03S09, 
Carine 
ZONCA 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U03S02, 
Guillemette 
MARTIN 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U03S11, 
Marie-Pierre 
COPONAT 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U03S04, 
Frédérique 
LAGER 

L'inspecteur 
du travail de la 
section 
U03S05, 
Pascal 
LACHAIZE 
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Inspecteur du 
travail 

Intérim 1 Intérim 2 Intérim 3 Intérim 4 Intérim 5 Intérim 6 Intérim 7 Intérim 8 Intérim 9 Intérim 10 

L'inspectrice 
du travail de  
la section 
U03S07, 
Caroline 
FOUQUET 

L'inspecteur 
du travail de la 
section 
U03S08, 
Alexandre 
METAXAS 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U03S06, 
Aurélie 
TOMIELLO 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U03S03, 
Hourya 
MIRAD 

L'inspecteur  
du travail de  
la section 
U03S01, 
Jean-Michel 
BONNET 

L'inspectrice 
du travail de 
la section 
U03S10, 
Agathe 
KHERBACHE 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U03S11, 
Marie-Pierre 
COPONAT 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U03S02, 
Guillemette 
MARTIN 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U03S09, 
Carine 
ZONCA 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U03S04, 
Frédérique 
LAGER 

L'inspecteur 
du travail de la 
section 
U03S05, 
Pascal 
LACHAIZE 

L'inspecteur 
du travail de la 
section 
U03S08, 
Alexandre 
METAXAS 

L'inspectrice 
du travail de  
la section 
U03S07, 
Caroline 
FOUQUET 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U03S06, 
Aurélie 
TOMIELLO 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U03S09, 
Carine 
ZONCA 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U03S03, 
Hourya 
MIRAD 

L'inspecteur  
du travail de  
la section 
U03S01, 
Jean-Michel 
BONNET 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U03S11, 
Marie-Pierre 
COPONAT 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U03S02, 
Guillemette 
MARTIN 

L'inspectrice 
du travail de 
la section 
U03S10, 
Agathe 
KHERBACHE 

L'inspecteur 
du travail de la 
section 
U03S05, 
Pascal 
LACHAIZE 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U03S04, 
Frédérique 
LAGER 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U03S09, 
Carine 
ZONCA 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U03S04, 
Frédérique 
LAGER 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U03S02, 
Guillemette 
MARTIN 

L'inspecteur  
du travail de  
la section 
U03S01, 
Jean-Michel 
BONNET 

L'inspectrice 
du travail de 
la section 
U03S10, 
Agathe 
KHERBACHE 

L'inspectrice 
du travail de  
la section 
U03S07, 
Caroline 
FOUQUET 

L'inspecteur 
du travail de la 
section 
U03S08, 
Alexandre 
METAXAS 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U03S11, 
Marie-Pierre 
COPONAT 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U03S03, 
Hourya 
MIRAD 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U03S06, 
Aurélie 
TOMIELLO 

L'inspecteur 
du travail de la 
section 
U03S05, 
Pascal 
LACHAIZE 

L'inspectrice 
du travail de 
la section 
U03S10, 
Agathe 
KHERBACHE 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U03S03, 
Hourya 
MIRAD 

L'inspecteur 
du travail de la 
section 
U03S08, 
Alexandre 
METAXAS 

L'inspectrice 
du travail de  
la section 
U03S07, 
Caroline 
FOUQUET 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U03S04, 
Frédérique 
LAGER 

L'inspecteur  
du travail de  
la section 
U03S01, 
Jean-Michel 
BONNET 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U03S11, 
Marie-Pierre 
COPONAT 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U03S02, 
Guillemette 
MARTIN 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U03S09, 
Carine 
ZONCA 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U03S06, 
Aurélie 
TOMIELLO 

L'inspecteur 
du travail de la 
section 
U03S05, 
Pascal 
LACHAIZE 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U03S11, 
Marie-Pierre 
COPONAT 

L'inspecteur 
du travail de la 
section 
U03S05, 
Pascal 
LACHAIZE 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U03S02, 
Guillemette 
MARTIN 

L'inspectrice 
du travail de 
la section 
U03S10, 
Agathe 
KHERBACHE 

L'inspectrice du 
travail de la 
section 
U03S04, 
Frédérique 
LAGER 

L'inspecteur  
du travail de  
la section 
U03S01, 
Jean-Michel 
BONNET 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U03S09, 
Carine 
ZONCA 

L'inspecteur 
du travail de la 
section 
U03S08, 
Alexandre 
METAXAS 

L'inspectrice 
du travail de  
la section 
U03S07, 
Caroline 
FOUQUET 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U03S03, 
Hourya 
MIRAD 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U03S06, 
Aurélie 
TOMIELLO 
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3.2. : Intérim des inspecteurs du travail (compétences générales) : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle 
Lyon-Villeurbanne, son remplacement est assuré par un autre agent de contrôle de l’unité de 
contrôle Lyon-Villeurbanne, à défaut par un agent de contrôle des unités de contrôle Lyon-
Centre, Rhône-Sud-Ouest, Rhône-Centre-Est, Rhône-Nord-et-Agriculture, Rhône-Transports. 
 

 

4. Unité de contrôle 4, RHONE-CENTRE-EST :  

4.1. : Intérim des inspecteurs du travail (compétences spécifiques en matière de 
décisions administratives) : 

 
Inspecteur 
du travail 

Intérim 1 Intérim 2 Intérim 3 Intérim 4 Intérim 5 Intérim 6 Intérim 7 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U04S01 
Anne Lise 
LECLERC 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U04S02 
Annabelle 
SAZ 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U04S03 
Catherine 
ELLUL 

L’inspecteur 
du travail de 
la section 
U04S04  
Denis 
METAXAS 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U04S06 
Christine 
MINARDI 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U04S08 
Imene 
CHOUAT 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U04S09 
Mathilde 
MILCENT 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U04S10 
Anne Lise 
PERON 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U04S02 
Annabelle 
SAZ 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U04S03 
Catherine 
ELLUL 

L’inspecteur 
du travail de 
la section 
U04S04  
Denis 
METAXAS 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U04S06 
Christine 
MINARDI 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U04S08 
Imene 
CHOUAT 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U04S09 
Mathilde 
MILCENT 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U04S10 
Anne Lise 
PERON 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U04S01 
Anne Lise 
LECLERC 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U04S03 
Catherine 
ELLUL 

L’inspecteur 
du travail de 
la section 
U04S04  
Denis 
METAXAS 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U04S06 
Christine 
MINARDI 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U04S08 
Imene 
CHOUAT 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U04S09 
Mathilde 
MILCENT 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U04S10 
Anne Lise 
PERON 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U04S01 
Anne Lise 
LECLERC 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U04S02 
Annabelle 
SAZ 

L’inspecteur 
du travail de 
la section 
U04S04  
Denis 
METAXAS 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U04S06 
Christine 
MINARDI 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U04S08 
Imene 
CHOUAT 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U04S09 
Mathilde 
MILCENT 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U04S10 
Anne Lise 
PERON 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U04S01 
Anne Lise 
LECLERC 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U04S02 
Annabelle 
SAZ 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U04S03 
Catherine 
ELLUL 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U04S06 
Christine 
MINARDI 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U04S08 
Imene 
CHOUAT 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U04S09 
Mathilde 
MILCENT 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U04S10 
Anne Lise 
PERON 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U04S01 
Anne Lise 
LECLERC 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U04S02 
Annabelle 
SAZ 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U04S03 
Catherine 
ELLUL 

L’inspecteur 
du travail de 
la section 
U04S04  
Denis 
METAXAS 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U04S08 
Imene 
CHOUAT 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U04S09 
Mathilde 
MILCENT 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U04S10 
Anne Lise 
PERON 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U04S01 
Anne Lise 
LECLERC 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U04S02 
Annabelle 
SAZ 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U04S03 
Catherine 
ELLUL 

L’inspecteur 
du travail de 
la section 
U04S04  
Denis 
METAXAS 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U04S06 
Christine 
MINARDI 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U04S09 
Mathilde 
MILCENT 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U04S10 
Anne Lise 
PERON 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U04S01 
Anne Lise 
LECLERC 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U04S02 
Annabelle 
SAZ 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U04S03 
Catherine 
ELLUL 

L’inspecteur 
du travail de 
la section 
U04S04  
Denis 
METAXAS 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U04S06 
Christine 
MINARDI 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U04S08 
Imene 
CHOUAT 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U04S10 
Anne Lise 
PERON 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U04S01 
Anne Lise 
LECLERC 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U04S02 
Annabelle 
SAZ 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U04S03 
Catherine 
ELLUL 

L’inspecteur 
du travail de 
la section 
U04S04  
Denis 
METAXAS 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U04S06 
Christine 
MINARDI 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U04S08 
Imene 
CHOUAT 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U04S09 
Mathilde 
MILCENT 
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En cas d'absence ou d'empêchement simultané des inspecteurs du travail affectés au sein de 
l'unité de contrôle faisant obstacle à ce que l'intérim soit assuré selon les modalités fixées ci-
dessus, l'intérim est assuré par un inspecteur du travail des unités de contrôle Lyon-Centre, 
Rhône-Sud-Ouest, Lyon-Villeurbanne, Rhône-Nord-et-Agriculture, Rhône-Transports selon les 
modalités fixées respectivement par les paragraphes 1.1, 2.1, 3.1, 5.1, 6.1 du présent article. 
 

 

4.2. : Intérim des contrôleurs du travail (décisions administratives) : 

 

Contrôleur du travail Intérim 1 

Le contrôleur du travail de la section U04S05, 
Sabah MERZOUGUI 

L'inspectrice du travail de la section U04S01, 
Anne-Lise LECLERC 

 
En cas d'absence ou d'empêchement simultané des contrôleurs du travail affectés au sein de 
l'unité de contrôle faisant obstacle à ce que l'intérim soit assuré selon les modalités fixées ci-
dessus, l'intérim est assuré par un contrôleur du travail des unités de contrôle Lyon-Centre, 
Rhône-Sud-Ouest, Lyon-Villeurbanne, Rhône-Nord-et-Agriculture, Rhône-Transports selon les 
modalités fixées respectivement par les paragraphes 1.2, 2.2, 3.2, 5.2, 6.2 du présent article. 
 
 

4.3. : Intérim des inspecteurs du travail et des contrôleurs du travail (compétences 
générales) : 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle 
Rhône-Centre-Est, son remplacement est assuré par un autre agent de contrôle de l’unité de 
contrôle Rhône-Centre-Est, à défaut par un agent de contrôle des unités de contrôle Lyon-
Centre, Rhône-Sud-Ouest, Lyon-Villeurbanne, Rhône-Nord-et-Agriculture, Rhône-Transports. 
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5. Unité de contrôle 5, RHONE-NORD-et-AGRICULTURE :  
 

5.1. : Intérim des inspecteurs du travail (compétences spécifiques en matière de décisions administratives) : 
 

Inspecteur du 
travail 

Intérim 1 Intérim 2 Intérim 3 Intérim 4 Intérim 5 Intérim 6 Intérim 7 Intérim 8 

L’inspectrice du 
travail de la 
section U05S01, 
Sylviane 
AGOSTINIS 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U05S04, 
Florence 
DUFOUR 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U05S06, 
Marie-Jo 
CANIZARES 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U05S05, 
Marie-Noëlle 
PAYA 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U05S02, 
Maïthé JORDAN 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U05S07, 
Myriam VITTI 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U05S08, 
Suzie PFISTER 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U05S10, 
Frédérique 
PROFIT 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U05S09, 
Dominique 
TYRODE 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U05S02, 
Maithé JORDAN 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U05S07, 
Myriam VITTI 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U05S04, 
Florence 
DUFOUR 

L’inspectrice du 
travail de la 
section U05S01, 
Sylviane 
AGOSTINIS 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U05S06, 
Marie-Jo 
CANIZARES 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U05S05, 
Marie-Noëlle 
PAYA 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U05S09, 
Dominique 
TYRODE 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U05S10, 
Frédérique 
PROFIT 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U05S08, 
Suzie PFISTER 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U05S04, 
Florence 
DUFOUR 

L’inspectrice du 
travail de la 
section U05S01, 
Sylviane 
AGOSTINIS 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U05S02, 
Maïthé JORDAN 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U05S07, 
Myriam VITTI 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U05S05, 
Marie-Noëlle 
PAYA 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U05S06, 
Marie-Jo 
CANIZARES 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U05S09, 
Dominique 
TYRODE 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U05S10, 
Frédérique 
PROFIT 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U05S08, 
Suzie PFISTER 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U05S05 
Marie-Noëlle 
PAYA 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U05S06, 
Marie-Jo 
CANIZARES 

L’inspectrice du 
travail de la 
section U05S01, 
Sylviane 
AGOSTINIS 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U05S04, 
Florence 
DUFOUR 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U05S07, 
Myriam VITTI 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U05S02, 
Maïthé JORDAN  

L'inspectrice du 
travail de la 
section U05S10, 
Frédérique 
PROFIT 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U05S09, 
Dominique 
TYRODE 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U05S08, 
Suzie PFISTER 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U05S06, 
Marie-Jo 
CANIZARES 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U05S05, 
Marie-Noëlle 
PAYA 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U05S07, 
Myriam VITTI 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U05S02, 
Maïthé JORDAN 

L’inspectrice du 
travail de la 
section U05S01, 
Sylviane 
AGOSTINIS 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U05S04, 
Florence 
DUFOUR 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U05S08, 
Suzie PFISTER 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U05S10, 
Frédérique 
PROFIT 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U05S09, 
Dominique 
TYRODE 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U05S07, 
Myriam VITTI  

L'inspectrice du 
travail de la 
section U05S02, 
Maithé JORDAN 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U05S05, 
Marie-Noëlle 
PAYA 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U05S06, 
Marie-Jo 
CANIZARES 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U05S04, 
Florence 
DUFOUR 

L’inspectrice du 
travail de la 
section U05S01, 
Sylviane 
AGOSTINIS 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U05S08, 
Suzie PFISTER 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U05S10, 
Frédérique 
PROFIT 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U05S09, 
Dominique 
TYRODE 
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Inspecteur du 
travail 

Intérim 1 Intérim 2 Intérim 3 Intérim 4 Intérim 5 Intérim 6 Intérim 7 Intérim 8 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U05S08, 
Suzie PFISTER 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U05S10, 
Frédérique 
PROFIT 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U05S09, 
Dominique 
TYRODE 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U05S07, 
Myriam VITTI 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U05S06, 
Marie-Jo 
CANIZARES 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U05S04, 
Florence 
DUFOUR 

L’inspectrice du 
travail de la 
section U05S01, 
Sylviane 
AGOSTINIS 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U05S02, 
Maïthé JORDAN  

L'inspectrice du 
travail de la 
section U05S05, 
Marie-Noëlle 
PAYA 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U05S09, 
Dominique 
TYRODE 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U05S08, 
Suzie PFISTER 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U05S10, 
Frédérique 
PROFIT 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U05S04, 
Florence 
DUFOUR 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U05S02, 
Maïthé JORDAN 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U05S05, 
Marie-Noëlle 
PAYA 

L’inspectrice du 
travail de la 
section U05S01, 
Sylviane 
AGOSTINIS 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U05S07, 
Myriam VITTI 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U05S06, 
Marie-Jo 
CANIZARES 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U05S10, 
Frédérique 
PROFIT 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U05S09, 
Dominique 
TYRODE 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U05S08, 
Suzie PFISTER 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U05S05, 
Marie-Noëlle 
PAYA 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U05S06, 
Marie-Jo 
CANIZARES 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U05S02, 
Maïthé JORDAN 

L’inspectrice du 
travail de la 
section U05S01, 
Sylviane 
AGOSTINIS 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U05S07, 
Myriam VITTI 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U05S04, 
Florence 
DUFOUR 

 
En cas d'absence ou d'empêchement simultané des inspecteurs du travail affectés au sein de l'unité de contrôle faisant obstacle à ce que l'intérim soit assuré selon les 
modalités fixées ci-dessus, l'intérim est assuré par un inspecteur du travail des unités de contrôle Lyon-Centre, Rhône-Sud-Ouest, Lyon-Villeurbanne, Rhône-Centre-
Est, Rhône-Transports selon les modalités fixées respectivement par les paragraphes 1.1, 2.1, 3.1, 4.1, 6.1 du présent article. 
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6. Unité de contrôle 6, RHONE-TRANSPORTS :  
 

6.1. : Intérim des inspecteurs du travail (compétences spécifiques en matière de décisions administratives) : 

 
Inspecteur du 

travail 
Intérim 1 Intérim 2 Intérim 3 Intérim 4 Intérim 5 Intérim 6 Intérim 7 Intérim 8 Intérim 9 

L’inspectrice du 
travail de la 
section U06S01 
Christelle 
BOUCHON 

L’inspectrice du 
travail de la 
section 
U06S02 
Sandrine 
VIRIEUX 

L’inspectrice du 
travail de la 
Section 
U06S05 
Anne-Laure 
PAPASTRATIDIS 

L’inspecteur du 
travail de la 
section 
U06S06 
Ian DUFOUR-
GRUENAIS 

L’inspectrice du 
travail de la 
Section 
U06S07 
Fanette 
LEGRAND 

L’inspectrice du 
travail de la 
section 
U06S08 
Aïcha 
SOLTANE 

L’inspecteur du 
travail de la 
section 
U06S09 
Vincent 
GAILLARD 

L’inspecteur du 
travail de la 
section 
U06S10 
Thierry AFFRE 

L’inspecteur du 
travail de la 
section 
U06S03 
Gilles GOURC 

L’inspecteur du 
travail de la 
Section 
U06S04 
Hugo JUSTO 

L’inspectrice du 
travail de la 
section 
U06S02 
Sandrine 
VIRIEUX 

L’inspectrice du 
travail de la 
section 
U06S01 
Christelle 
BOUCHON 

L’inspecteur du 
travail de la 
Section 
U06S04 
Hugo JUSTO 

L’inspectrice du 
travail de la 
Section 
U06S05 
Anne-Laure 
PAPASTRATIDIS 

L’inspecteur du 
travail de la 
section 
U06S06 
Ian DUFOUR-
GRUENAIS 

L’inspectrice du 
travail de la 
Section 
U06S07 
Fanette 
LEGRAND 

L’inspectrice du 
travail de la 
section 
U06S08 
Aïcha 
SOLTANE 

L’inspecteur du 
travail de la 
section 
U06S09 
Vincent 
GAILLARD 

L’inspecteur du 
travail de la 
section 
U06S10 
Thierry AFFRE 

L’inspecteur du 
travail de la 
section 
U06S03 
Gilles GOURC 

L’inspecteur du 
travail de la 
section 
U06S03 
Gilles GOURC 

L’inspecteur du 
travail de la 
Section 
U06S04 
Hugo JUSTO 

L’inspectrice du 
travail de la 
Section 
U06S05 
Anne-Laure 
PAPASTRATIDIS 

L’inspecteur du 
travail de la 
section 
U06S06 
Ian DUFOUR-
GRUENAIS 

L’inspectrice du 
travail de la 
Section 
U06S07 
Fanette 
LEGRAND 

L’inspectrice du 
travail de la 
section 
U06S08 
Aïcha 
SOLTANE 

L’inspecteur du 
travail de la 
section 
U06S09 
Vincent 
GAILLARD 

L’inspecteur du 
travail de la 
section 
U06S10 
Thierry AFFRE 

L’inspectrice du 
travail de la 
section 
U06S02 
Sandrine 
VIRIEUX 

L’inspectrice du 

travail de la 

section U06S01 

Christelle 

BOUCHON 

L’inspecteur du 
travail de la 
Section 
U06S04 
Hugo JUSTO 

L’inspectrice du 
travail de la 
Section 
U06S05 
Anne-Laure 
PAPASTRATIDIS 

L’inspecteur du 
travail de la 
section 
U06S06 
Ian DUFOUR-
GRUENAIS 

L’inspectrice du 
travail de la 
Section 
U06S07 
Fanette 
LEGRAND 

L’inspectrice du 
travail de la 
section 
U06S08 
Aïcha 
SOLTANE 

L’inspecteur du 
travail de la 
section 
U06S09 
Vincent 
GAILLARD 

L’inspecteur du 
travail de la 
section 
U06S10 
Thierry AFFRE 

L’inspectrice du 
travail de la 
section 
U06S02 
Sandrine 
VIRIEUX 

L’inspecteur du 
travail de la 
section 
U06S03 
Gilles GOURC 

L’inspectrice du 

travail de la 

section U06S01 

Christelle 

BOUCHON 

L’inspectrice du 
travail de la 
Section 
U06S05 
Anne-Laure 
PAPASTRATIDIS 

L’inspecteur du 
travail de la 
section 
U06S06 
Ian DUFOUR-
GRUENAIS 

L’inspectrice du 
travail de la 
Section 
U06S07 
Fanette 
LEGRAND 

L’inspectrice du 
travail de la 
section 
U06S08 
Aïcha 
SOLTANE 

L’inspecteur du 
travail de la 
section 
U06S09 
Vincent 
GAILLARD 

L’inspecteur du 
travail de la 
section 
U06S10 
Thierry AFFRE 

L’inspectrice du 
travail de la 
section 
U06S02 
Sandrine 
VIRIEUX 

L’inspecteur du 
travail de la 
section 
U06S03 
Gilles GOURC 

L’inspecteur du 
travail de la 
Section 
U06S04 
Hugo JUSTO. 

L’inspectrice du 

travail de la 

section U06S01 

Christelle 

BOUCHON 
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Inspecteur du 
travail 

Intérim 1 Intérim 2 Intérim 3 Intérim 4 Intérim 5 Intérim 6 Intérim 7 Intérim 8 Intérim 9 

L’inspecteur du 
travail de la 
section 
U06S06 
Ian DUFOUR-
GRUENAIS 

L’inspectrice du 
travail de la 
Section 
U06S07 
Fanette 
LEGRAND 

L’inspectrice du 
travail de la 
section 
U06S08 
Aïcha 
SOLTANE 

L’inspecteur du 
travail de la 
section 
U06S09 
Vincent 
GAILLARD 

L’inspecteur du 
travail de la 
section 
U06S10 
Thierry AFFRE 

L’inspectrice du 
travail de la 
section 
U06S02 
Sandrine 
VIRIEUX 

L’inspecteur du 
travail de la 
section 
U06S03 
Gilles GOURC 

L’inspecteur du 
travail de la 
Section 
U06S04 
Hugo JUSTO. 

L’inspectrice du 
travail de la 
Section 
U06S05 
Anne-Laure 
PAPASTRATIDIS 

L’inspectrice du 

travail de la 

section U06S01 

Christelle 

BOUCHON 

L’inspectrice du 
travail de la 
Section 
U06S07 
Fanette 
LEGRAND 

L’inspectrice du 
travail de la 
section 
U06S08 
Aïcha 
SOLTANE 

L’inspecteur du 
travail de la 
section 
U06S09 
Vincent 
GAILLARD 

L’inspecteur du 
travail de la 
section 
U06S10 
Thierry AFFRE 

L’inspectrice du 
travail de la 
section 
U06S02 
Sandrine 
VIRIEUX 

L’inspecteur du 
travail de la 
section 
U06S03 
Gilles GOURC 

L’inspecteur du 
travail de la 
Section 
U06S04 
Hugo JUSTO. 

L’inspectrice du 
travail de la 
Section 
U06S05 
Anne-Laure 
PAPASTRATIDIS 

L’inspecteur du 
travail de la 
section 
U06S06 
Ian DUFOUR-
GRUENAIS 

L’inspectrice du 

travail de la 

section U06S01 

 Christelle 

BOUCHON 

L’inspectrice du 
travail de la 
section 
U06S08 
Aïcha 
SOLTANE 

L’inspecteur du 
travail de la 
section 
U06S09 
Vincent 
GAILLARD 

L’inspecteur du 
travail de la 
section 
U06S10 
Thierry AFFRE 

L’inspectrice du 
travail de la 
section 
U06S02 
Sandrine 
VIRIEUX 

L’inspecteur du 
travail de la 
section 
U06S03 
Gilles GOURC 

L’inspecteur du 
travail de la 
Section 
U06S04 
Hugo JUSTO. 

L’inspectrice du 
travail de la 
Section 
U06S05 
Anne-Laure 
PAPASTRATIDIS 

L’inspecteur du 
travail de la 
section 
U06S06 
Ian DUFOUR-
GRUENAIS 

L’inspectrice du 
travail de la 
Section 
U06S07 
Fanette 
LEGRAND 

L’inspectrice du 

travail de la 

section U06S01 

Christelle 

BOUCHON 

L’inspecteur du 
travail de la 
section 
U06S09 
Vincent 
GAILLARD 

L’inspecteur du 
travail de la 
section 
U06S10 
Thierry AFFRE 
 
 

L’inspectrice du 
travail de la 
section 
U06S02 
Sandrine 
VIRIEUX 

L’inspecteur du 
travail de la 
section 
U06S03 
Gilles GOURC 

L’inspecteur du 
travail de la 
Section 
U06S04 
Hugo JUSTO. 

L’inspectrice du 
travail de la 
Section 
U06S05 
Anne-Laure 
PAPASTRATIDIS 

L’inspecteur du 
travail de la 
section 
U06S06 
Ian DUFOUR-
GRUENAIS 

L’inspectrice du 
travail de la 
Section 
U06S07 
Fanette 
LEGRAND 

L’inspectrice du 
travail de la 
section 
U06S08 
Aïcha 
SOLTANE 

L’inspectrice du 

travail de la 

section U06S01 

Christelle 

BOUCHON 

L’inspecteur du 
travail de la 
section 
U06S10 
Thierry AFFRE 

L’inspecteur du 
travail de la 
section 
U06S03 
Gilles GOURC 

L’inspectrice du 
travail de la 
Section 
U06S05 
Anne-Laure 
PAPASTRATIDIS 

L’inspecteur du 
travail de la 
Section 
U06S04 
Hugo JUSTO. 

L’inspectrice du 
travail de la 
section 
U06S02 
Sandrine 
VIRIEUX 

L’inspecteur du 
travail de la 
section 
U06S06 
Ian DUFOUR-
GRUENAIS 

L’inspectrice du 
travail de la 
Section 
U06S07 
Fanette 
LEGRAND 

L’inspectrice du 
travail de la 
section 
U06S08 
Aïcha 
SOLTANE 

L’inspecteur du 
travail de la 
section 
U06S09 
Vincent 
GAILLARD 

L’inspectrice du 

travail de la 

section U06S01 

Christelle 

BOUCHON 
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En cas d'absence ou d'empêchement simultané des inspecteurs du travail affectés au sein de 
l'unité de contrôle faisant obstacle à ce que l'intérim soit assuré selon les modalités fixées ci-
dessus, l'intérim est assuré par un inspecteur du travail des unités de contrôle Lyon-Centre, 
Rhône-Sud-Ouest, Lyon-Villeurbanne, Rhône-Centre-Est, Rhône-Nord-et-Agriculture selon les 
modalités fixées respectivement par les paragraphes 1.1, 2.1, 3.1, 4.1, 5.1 du présent article. 
 
 

6.2. Intérim des inspecteurs du travail et des contrôleurs du travail  (compétences 
générales) : 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle 
Rhône-Transports, son remplacement est assuré par un autre agent de contrôle de l’unité de 
contrôle Rhône-Transports, à défaut par un agent de contrôle des unités de contrôle Lyon-
Centre, Rhône-Sud-Ouest, Lyon-Villeurbanne, Rhône-Centre-Est, Rhône-Nord-et-Agriculture. 
 

Article 4 ter : Intérim des responsables d’unité de contrôle  

 

1. Intérim des responsables d’unité de contrôle 

 

Responsable 
d'unité de 
contrôle 

Intérim 1 Intérim 2 Intérim 3 Intérim 4 

Olivier 
PRUD'HOMME, 
responsable de 
l'unité de contrôle 
Lyon-Centre 

Nathalie ROCHE, 
responsable de 
l'unité de contrôle 
Rhône-Centre-Est 

Audrey LAYMAND, 
responsable de 
l’unité de contrôle 
Lyon-Villeurbanne  

Alain DUNEZ, 
responsable de 
l'unité de contrôle 
Rhône-Sud-Ouest  

Martine LELY, 
responsable de 
l'unité de contrôle 
Rhône-Nord-et-
Agriculture 

Martine LELY, 
responsable de 
l'unité de contrôle 
Rhône-Nord-et-
Agriculture 

Nathalie ROCHE, 
responsable de 
l'unité de contrôle 
Rhône-Centre-Est 

Alain DUNEZ, 
responsable de 
l'unité de contrôle 
Rhône-Sud-Ouest 

Olivier 
PRUD'HOMME, 
responsable de 
l'unité de contrôle 
Lyon-Centre 

Audrey LAYMAND, 
responsable de 
l’unité de contrôle 
Lyon-Villeurbanne 

Nathalie ROCHE, 
responsable de 
l'unité de contrôle 
Rhône-Centre-Est  

Olivier 
PRUD'HOMME, 
responsable de 
l'unité de contrôle 
Lyon-Centre 

Audrey LAYMAND, 
responsable de 
l’unité de contrôle 
Lyon-Villeurbanne 

Alain DUNEZ, 
responsable de 
l'unité de contrôle 
Rhône-Sud-Ouest 

Martine LELY, 
responsable de 
l'unité de contrôle 
Rhône-Nord-et-
Agriculture 

Audrey LAYMAND, 
responsable de 
l’unité de contrôle 
Lyon-Villeurbanne 

Alain DUNEZ, 
responsable de 
l'unité de contrôle 
Rhône-Sud-Ouest 

Olivier 
PRUD'HOMME, 
responsable de 
l'unité de contrôle 
Lyon-Centre  

Martine LELY, 
responsable de 
l'unité de contrôle 
Rhône-Nord-et-
Agriculture 

Nathalie ROCHE, 
responsable de 
l'unité de contrôle 
Rhône-Centre-Est 

Alain DUNEZ, 
responsable de 
l'unité de contrôle 
Rhône-Sud-Ouest 

Martine LELY, 
responsable de 
l'unité de contrôle 
Rhône-Nord-et-
Agriculture 

Nathalie ROCHE, 
responsable de 
l'unité de contrôle 
Rhône-Centre-Est 

Audrey LAYMAND, 
responsable de 
l’unité de contrôle 
Lyon-Villeurbanne 

Olivier 
PRUD'HOMME, 
responsable de 
l'unité de contrôle 
Lyon-Centre 

 
Article 5 :  
 

Conformément aux dispositions de l'article R. 8122-10 du code du travail, les agents 
mentionnés à l'article 1 participent lorsque l'action le rend nécessaire aux actions d'inspection 
de la législation du travail sur le territoire de l'unité départementale à laquelle est rattachée 
l'unité de contrôle où ils sont affectés. 
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Article 6 : L’arrêté 2019-08-30-05 du 30 août 2019 est abrogé. 
 
Article 7 : Le responsable de l’unité départementale du Rhône de la direction régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture du Rhône. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fait à Villeurbanne, le 2 septembre 2019 
 

Le Responsable de l’unité départementale du 
Rhône de la Direction Régionale des 
Entreprises, de la Concurrence, de la 
Consommation, du Travail et de l’Emploi de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
 
 

Dominique VANDROZ 
 


